
UNIVERSITÉ DE NANTES

DÉLIBÉRATION N°2017-12-08-13
du Conseil d'Administration de l'Université de Nantes

Séance du 8 décembre 2017

POINT 13: ELECTION D'UN REPRESENTANT ETUDIANT AU CONSEIL DE
SERVICE DU SERVICE UNIVERSITAIRE DES LANGUES

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

VU le code de l'Éducation;
VU les statuts de l'Université approuvés par le Conseil d'Administration du 6 juin 2014 et

modifiés le 30 janvier 2015, le 3 juin 2016 et le 6 octobre 2017 ;
VU les statuts du Service Universitaire des Langues;
VU les candidatures reçues;

ÉLIT au premier tour, M. Valentin BONNET-GIBET représentant étudiant au conseil de
service du Service Universitaire des Langues.

Nombre de présents ou de représentés: 30 ;
Abstention : 0 ;
Nombre de voix obtenus: 30.

À Nantes, le 8 décembre 2017
Le Président de l'Université de Nantes
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